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Appartient à Conseil des ministres du 25 mars 2021

Régime temporaire du tiers payant pour la prescription ou l’administration des vaccins
contre la grippe

Sur proposition du ministre des Affaires sociales Frank Vandenbroucke, le Conseil des ministres a
approuvé un projet d'arrêté royal relatif à l’application temporaire du régime du tiers payant pour la
consultation de prescription ou d’administration du vaccin contre la grippe.

Le projet est en vigueur du 1er octobre 2020 au 3 avril 2021.

Le projet est transmis pour avis au Conseil d'Etat.
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